
 
 

 
 

[Index de l'égalité professionnelle] Malakoff Humanis maintient son 

score de 98/100 ! 

En 2025, Malakoff Humanis maintient la note de son index de l’égalité professionnelle 

de 98 sur 100, une progression de 13 points depuis 2020. Créé en 2018 par la loi Avenir 

Professionnel, l'index de l'égalité professionnelle Femmes-Hommes dit « Index 

Pénicaud » est obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés. 

 

Ce score traduit le haut niveau d’engagement de Malakoff Humanis en faveur de l’égalité 

professionnelle et l’implication quotidienne des collègues et managers pour une 

reconnaissance équitable des compétences et des contributions. 

Cet engagement se matérialise également dans la politique RH du Groupe par un accord 

ambitieux conclu en 2024 qui renforce la trajectoire de réduction des écarts de rémunération 

au sein du Groupe grâce à des enveloppes financières annuelles dédiées. 

  

Détail du calcul par indicateurs 

Indicateurs Points attribués Note maximale 

Ecart de rémunération 38 40 

Ecart de taux d'augmentations individuelles 20 20 

Ecart de taux de promotions 15 15 

Augmentations individuelles au retour de 

congé maternité 
15 15 

Nombre de femmes dans les plus hautes 

rémunérations 
10 10 

TOTAL 98 100 
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https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F35103
https://newsroom.malakoffhumanis.com/actualites/egalite-professionnelle-femmes-hommes-signature-dun-nouvel-accord-chez-malakoff-humanis-48ab-63a59.html
https://newsroom.malakoffhumanis.com/actualites/egalite-professionnelle-femmes-hommes-signature-dun-nouvel-accord-chez-malakoff-humanis-48ab-63a59.html


 
 
 
 

À propos de Malakoff Humanis (chiffres au 31 décembre 2024) 

Acteur clé de la protection sociale paritaire et mutualiste, à but non lucratif, Malakoff Humanis 
accompagne entreprises et particuliers en santé, prévoyance, épargne et retraite complémentaire. 

Avec 10,5 Mds€ de fonds propres, près de 400 000 entreprises clientes et plus de 9 millions de 
personnes protégées, Malakoff Humanis couvre 15 % du marché de la santé et de la prévoyance 
collectives. En épargne, Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 880 M€ en 2024. 

En tant qu’institution de retraite complémentaire Agirc-Arrco, Malakoff Humanis gère les cotisations de 
plus de 7 millions d’actifs et verse 44,4 Mds€ d’allocations à 6,3 millions de retraités. 

Sur le plan social et sociétal le Groupe accompagne ses clients fragilisés, et est engagé sur le Handicap 
- à travers sa fondation Malakoff Humanis Handicap -, le Cancer, le Bienvieillir et les Aidants. Plus de 
200 M€ sont dédiés chaque année à ces actions. 

www.malakoffhumanis.com   
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